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Objectifs : 

• Montrer en quoi la réparation des pollutions 
marines par hydrocarbures peut être 
améliorée ; 

 

• Du point de vue du « juriste » et compte tenu 
des règles applicables en matière de 
responsabilité civile ; 



Des précisions… 

• On envisage les pollutions marines 
accidentelles par hydrocarbures : exclusion 
des pollutions dites « opérationnelles » : les 
rejets volontaires en infraction avec la 
Convention Marpol 73 / 78 ; 

 

• Exclusion des pollutions marines par  
substances dites « HNS » dont les 
conséquences dommageables sont réparées 
dans le cadre de la Convention HNS 1996… 



Des précisions… 

• Les pollutions en cause : pollutions marines par 
hydrocarbures => 

– Les déversements accidentels de fuel de cargaison, ou 
de soute, des navires citernes, les pétroliers ; 

– Les déversements accidentels de fuel de soute des 
autres navires ; 

 

• La question de la responsabilité civile et de la 
réparation des dommages => 

– Conventions CLC 1992 et Fund 1992 ; 

– Convention « Bunker » 2001. 



Méthode : 

Le régime de responsabilité civile et 

d’indemnisation des pollutions marines par 

hydrocarbures 

 

Des « limites », des contraintes  

 

 

Quelles améliorations ?  



Plan de la présentation 

• 1. Cadre juridique 

 

• 2. Caractéristiques du système 

 

• 3. Besoins / améliorations 



Responsabilité civile : 

Le système international en vigueur  

• Responsabilité civile et pollutions marines 
accidentelles : 

• les données du problème :   
 Des dommages pouvant être considérables dont la perception et la prise 

en compte ont évoluées ; une évolution du système ; une constante : la 
limitation de responsabilité propre au droit maritime… 

 

 

 Ā Conséquence : Un système de responsabilité civile 
d’origine conventionnelle… 

 Ā Dérogatoire à notre droit commun => En dehors 
des actions sur la base du Code civil…   



1. Le cadre juridique 

• Les Conventions CLC 69/92, sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures (Civil Liability 
Convention) 

 

• Les Conventions Fund 71/92, portant création d’un Fonds international 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures (le Fipol) + Protocole de 2005 

 

 2 ensembles de conventions qui visent des déversements dôhydrocarbures 
persistants transportés en tant que soute ou cargaison par un navire citerne 

 

 

 

• La Convention Bunker 2001, sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute (les soutes 
des autres navires).  

 

  



2. Caractéristiques de la responsabilité civile applicable en 

cas de pollution accidentelle par hydrocarbure 

• La Convention CLC 1992 : 
 

• Une responsabilité civile limitée (exprimé en DTS, fonction 
de la jauge du navire => constitution d’un fonds RC) 
 

• Une responsabilité objective (sans faute à prouver…) 
 

• Une canalisation de responsabilité vers le propriétaire du 
navire  
 

• Une indemnisation jusqu’à 90 M DTS, soit environ 100 M € 
(depuis le 01/11/2003) 
 

 
 
 

Le propriétaire du navire (son assureur), paye. 



2. Caractéristiques de la responsabilité civile applicable en 
cas de pollution accidentelle par hydrocarbure 

• La Convention Fipol 1992 : 

 

• Un système complémentaire ? propriétaire pas responsable ; solvabilité ; 

plafond de RC dépassé ;  

 

 

• Une indemnisation jusqu’à 203 M DTS, soit environ 227 M € (depuis le 

01/11/2003) 

 

• Le Fonds Complémentaire depuis mars 2005 (750 millions de DTS, 841 

M €) 

Côest le Fonds qui paye 

 

  ATTENTION : Dans ces deux cadres CLC & Fipol : Seuls les dommages 

 par pollution et les mesures de sauvegarde sont recevablesé 

 





2. Caractéristiques de la responsabilité civile applicable en 
cas de pollution accidentelle par hydrocarbure 

• Pollution par fuel de soutes (Bunker 2001) : En vigueur le 21/ 11/ 2008 et 

depuis 2010 en France 

 

– Mêmes principes que la Convention CLC 92 (canalisation de RC ; RC 
sans faute ; limitation de RC); 

 

– Garantie qu’une somme est dédiée à la réparation des dommages par 
pollutions provoqués par le fuel de soute du navire autre que citerne ; 

 

 

– La somme en cause ne pourra excéder 70 M DTS, pas de Fonds mais 
une somme garantie pour les dommages par pollution à ce titre. 

 



2. Caractéristiques de la responsabilité civile applicable en 
cas de pollution accidentelle par hydrocarbure 

• Dans le cadre des ces conventions le système est dit amiable, en dehors du recours à 

une procédure judiciaire ; 

 

• Tous les dommages ne sont pas recevables : mesures de sauvegarde et dommages par 

pollution (Conventions CLC et Bunker ) ?  

– Opérations de lutte et de récupération du polluant ; 

– Opérations de nettoyage ; 

– Dommages aux biens ; 

– Pertes économiques et manques à gagner (tourisme, pêche, cultures marines…) ; 

– Coût des mesures raisonnables de remise en état de lôenvironnementé 

 Exclusion de ce qui n’est pas marchand, exploité…=> pas de préjudice écologique, 

préjudice moral, d’agrément…  

 

• Les demandes d’indemnisation sont examinées au regard de critères de recevabilité  : 

prouver le dommage et la perte, lô®valuer (à suivre…) 

 

• L’application (éventuelle) d’un taux d’indemnisation… 



3. Besoins et attentes 

• Constat : dans le cadre CLC/Fipol la preuve de la matérialité 
et du caractère certain du dommage ne pose pas vraiment de 
problème en matière de dommages aux biens ni d’opérations 
de nettoyage ; 

 

• C’est parfois plus difficile  pour les préjudices économiques ; 

 

• C’est souvent complexe en matière d’atteintes à 
l’environnement ; 

 

• Surtout si les critères de recevabilité sont appliqués avec 
rigueur par les experts… 

 

    Prouver le dommage 



3. Besoins et attentes 

• Une fois le dommage prouvé et caractérisé (recevable), 
il convient d’évaluer le préjudice : le coût, la perte 
supportée… 

 

• Et, selon les cas, déterminer la meilleure option :  
– Indemniser  : équivalent monétaire pour compenser la perte ; 

 

– Restituer, remettre en état, remplacer : Ce qui a été perdu, 
détruit => évaluer cette perte si le remplacement n’est pas 
possible… 

 

   Evaluer le préjudice et ses modalités de 
  réparation 

    



3. Besoins et attentes 

• Afin de prouver le dommage, d’évaluer le préjudice et de 

déterminer les meilleures formes de réparation ou de 

compensation, il faut des éléments objectifs ; 

 

• Il faut démontrer ces éléments aux experts de 

l’assurance (P&I club) et du Fipol (Itopf…) ; 

 

• En cas d’action juridictionnelle il faudra également faire 

état des ses éléments ; 

 

   Démontrer, convaincre, expliquer  



3. Besoins et attentes 

• Il faut comprendre que le système amiable CLC/Fipol 
implique des négociations, des expertises car la preuve 
est libre. Chacun peut apporter ses éléments mais les 
organismes experts sont des spécialistes… 

 

• Devant un juge il conviendra également d’apporter ses 
éléments et d’être capable de les expliciter à des 
magistrats non spécialistes des pollutions marines dans 
le cadre d’un débat contradictoire… 

 

• Dans le traitement amiable ou contentieux des 
demandes d’indemnisation, le besoin de données 
s’impose avec force, autant que la représentation de ces 
données. 



3. Besoins et attentes 

• Donc le juriste attend des données et des solutions de 
représentations pour : 
– Prouver  le dommage ; 

– Evaluer le préjudice et ses modalités de réparation ; 

– Démontrer, convaincre et expliquer. 

 

• Pour les préjudices économiques : 
– Accès simple, rapide et fiable aux données économiques d’un 

secteur d’activités (tourisme, pêche, cultures marines…) 

– Disposer de données de comparaison dans le temps et dans 
l’espace. 

 

• Pour les opérations de lutte et de nettoyage : 
– Développer des outils de suivi et d’observation des sites touchés…  

– Développer des outils de gestion des chantiers de nettoyage 
(personnel, présence, matériels, coûts) ; 

– Outils d’aide à la gestion des formulaires d’indemnisation.. 

– Disposer de données géographiques, environnementales… 



3. Besoins et attentes 

 

• Pour les atteintes à l’environnement + préjudice 

écologique : 

– Des données de référence sur le site impacté, le statu quo 

ante… (usages, faune, flore…) 

– Développer des indices de sensibilité environnementale 

exploitables ; 

– Des méthodologies de valorisation monétaire accessibles ; 

– (…)  

 



Conclusion 
• Améliorer l’indemnisation juste et adaptée par une meilleure 

connaissance des territoires impactés, dans toutes leurs dimensions 
et usages, avant et après la pollution. 

 

• Représenter ces territoires et visualiser les actions de lutte et de 
remise en état ( mieux connaitre, mieux gérer, réduire les coûts). 

 

• Disposer de méthodologies d’évaluation « simples et accessibles ». 

 

• Qui est concerné ? 

=> biologie, écologie, chimie, géographie, économie, géomatique, droit 
sont concernées en termes de recherches et d’applications. 

=> bases de données, outils de suivi, SIG, logiciels et applications web, 
formations… 

=> contexte favorable ? DCE, DCSMM, DPEM et leur transposition… 



Merci. 

  

 

 


